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ARTICLE 14

À l'alinéa 16, substituer au mot :

« conclut »

les mots :

« peut conclure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision vise à ne pas rendre obligatoire la réalisation de conventions
avec  des  prestataires,  c'est-à-dire  à  ne  pas  obliger  l’agence  nationale  des  chèques-vacances  à
filialiser la commercialisation des chèques-vacances.


